
Nuisances sonores

Lors de sa séance de septembre, le conseil communal s’est prononcé sur les avant-projets des plans d’action relatifs à la 
lutte contre le bruit du trafic routier, ferroviaire et aérien, ainsi que contre le bruit ambiant dans les agglomérations de la 
Ville de Luxembourg et du sud du pays.

Les études confirment ce que nous vivons au quotidien à Bertrange: notre commune est particulièrement exposée au 
bruit du trafic routier (notamment le long de la route de Longwy), au passage des trains et à l’autoroute.

Pour Marc Rauchs, il est essentiel de prendre également en considération le bruit des avions : « Dans le Plan national 
d’action contre le bruit du trafic aérien, Bertrange n’est pas mentionnée comme commune directement concernée. Les 
nuisances les plus importantes se concentrent autour du Findel, dans les communes de Sandweiler, Hesperange et 
Schuttrange. Pourtant, j’observe de plus en plus souvent que des avions survolent Bertrange, alors qu’ils passaient 
auparavant derrière Leudelange. Il semble que certaines trajectoires – probablement pour des raisons d’efficacité ou de 
conditions météorologiques – soient désormais plus fréquemment dirigées au-dessus de notre localité. Cela signifie que 
le niveau de bruit aérien y a augmenté ces dernières années. Je propose donc que la commune transmette cette 
observation à l’Administration de l’Environnement dans une prise de position officielle. Nous devrions y souligner que, 
même si la cartographie actuelle ne mentionne pas Bertrange, la réalité a évolué. Nous demandons par conséquent une 
réévaluation des trajectoires de vol en tenant compte de notre situation. C’est ainsi que nous pourrons faire entendre 
notre voix dans la discussion. »

Nadine Schares a, de son côté, insisté sur les nuisances sonores causées par le trafic aérien, non seulement dans le 
secteur de la route de Longwy, mais aussi dans l’ensemble de la partie ouest de la localité. Elle a rappelé, comme l’avait 
indiqué le bourgmestre, que les infractions aux couloirs aériens peuvent être signalées et que les plaintes sont transmises 
aux autorités compétentes. Elle a dès lors proposé d’informer la population sur cette possibilité de signalement.

Dans OP DE PUNKT de décembre 2014, la CSV avait déjà 
abordé les thèmes du « bruit des avions » et du « respect des 
trajectoires de vol », en réclamant des mesures concrètes. 
Voici la preuve. Et nous sommes maintenant en 2025 !

Pour Guy Weirich, la forte nuisance sonore générée par le 
trafic autoroutier à Helfent constitue un défi majeur. C’est ce 
qui est ressorti des échanges lors de notre atelier « Helfent » du 
22 septembre 2025. Le bourdonnement constant de la 
circulation et, plus encore, le claquement des dalles du pont 
mettent les nerfs des riverains à rude épreuve. Les dispositifs 
antibruit sont depuis longtemps insuffisants. Il s’est interrogé 
sur les moyens d’intervention de la commune auprès de 
l’administration compétente afin de faire remonter cette 
situation. Le bourgmestre a évoqué une rencontre prochaine avec l’Administration des ponts et chaussées, au cours de 
laquelle la question sera abordée. Le pont devra, à moyen terme, être rénové. Notons encore : Tous les acteurs 
concernés, y compris les habitants de Helfent, sont conscients qu’une solution rapide n’est pas envisageable. Les 
mesures de protection contre le bruit mises en œuvre à l’étranger pourraient servir ici d’exemple.
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